
 
 
 

 
FICHE NORMALISEE DE CONTRIBUTION/REFLEXION 

AU SRDEII 
 
A retourner à l’adresse suivante : srdeii@regionpaca.fr 
 

Intitulé de l’atelier auquel se rapporte la contribution : 

Atelier n° 5A – Agriculture et Agroalimentaire 

Enjeu auquel se rapporte la contribution : 

Enjeu 1 : Favoriser l’innovation, les technologies numériques et la modernisation des 

exploitations agricoles et des industries agro-alimentaires 

Objet de la contribution :  

Dispositif multi acteurs de sensibilisation et d’accompagnement à la conversion en 

Agriculture Biologique 

Etat des lieux/Enjeux :  
 

La demande des consommateurs en produits biologique est en forte croissance depuis de 
nombreuses années. L’augmentation concomitante des surfaces conduites en agriculture 
biologique peine à répondre aux besoins exprimés par les opérateurs de l’aval de la filière 
(grossistes, transformateurs, distributeurs). Provence Alpes Côte d’Azur dispose d’atouts 
indéniables pour développer de mode de production et se positionner comme une région leader 
sur ce marché. 
 
 

Objectif  global :  
 

Offrir aux agriculteurs qui se questionnent ou qui envisagent un passage en bio, une porte 
d’entrée visible, simple et efficace pour accéder à un service d’information, de conseils et 
d’accompagnement leur permettant d’obtenir des réponses à leurs questionnement et d’affiner 
leur projet. 
 
 

Objectifs spécifiques :  

- Augmenter le nombre de conversions accompagnées pour : 

o Mieux sécuriser les parcours de conversion, 

o Anticiper et limiter les risques de  désorganisation du marché, 

o Mettre en lien les nouveaux producteurs bio avec les anciens et avec les 

organisations économiques de la filière 

o Mieux estimer les enveloppes budgétaires nécessaires pour les aides aux 

producteurs bio 

- Améliorer la collaboration entre les 2 réseaux et l’efficacité du travail réalisé 
 

Modalités :  
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- Réunir l’ensemble des acteurs impliqués dans la conversion à l’AB : réseau bio et chambre 

d’agriculture mais aussi organisations économiques, centres de gestion, banques… pour 

définir les objectifs et le mode de fonctionnement du dispositif. 

- Mettre en place une gouvernance partagée du dispositif. 

- Définir un programme d’action en lien avec les partenaires financiers publics (Région, Etat, 

Agence Eau). 

- Lancer le dispositif sous le format d’un dispositif régional avec un nom évocateur et un 

numéro vert unique. 

- Mettre en place une incitation financière pour que les producteurs sollicite le dispositif 

(par ex : remboursement des frais de certification pendant x années ; aide pour bénéficier 

d’un suivi ou de conseil pendant la phase de conversion…). 

- Communiquer largement sur un dispositif pour le rendre visible et accessible au plus grand 

nombre de producteurs. 

Résultats attendus :  

- Augmenter la dynamique de conversion  

- Augmenter le nombre de producteurs s’engageant en AB bénéficiant de conseil et 

d’accompagnement par des conseillers spécialisés. 
 

Eléments de calendrier :  

Dispositif à concevoir et organiser début 2017 pour une mise en œuvre opérationnelle d’ici fin 

2017. 
 

Hypothèses critiques : 

-   

Principaux partenaires : 

- Réseau Bio de PACA 

- Réseau des chambres d’agriculture 

- Organisations Economiques de Producteurs Bio 

- Opérateurs économiques spécialisés en bio 

- Cabinets d’expertise comptable  

- Banques 

- Enseignement agricole 

- … 

Indicateurs de suivi/évaluation proposés :  

- Mise en place effective du dispositif avec nom, numéro vert... 

- Nombre d’exploitations sollicitant le dispositif et accompagnées 

Observations : 

-  

Annexes éventuelles : Joindre tout document utile/complémentaire 



 
 
 

Exemples des « Pôles conversion » mise en place dans divers autres régions : 

http://www.conversionbio-auvergne.fr/ 

http://www.conversionbio-picardie.fr/  
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